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BUDGET COMMUNAL 2003 :


Il s’équilibre en section de fonctionnement pour la somme de 426 938 € et en section d’investissement pour la somme de 873 979 €, compte tenu des reports 2002 suite à des travaux non réalisés. Il est approuvé par 11 voix pour et 4 abstentions par le Conseil Municipal.

Il faut noter que les taxes communales ont été légèrement augmentées (environ 2% des taux) :

· Taxe d’habitation 10,29 % (10,09 %)

· Taxe foncière bâtie 12,53 % (12,29 %)

· Taxe foncière non bâtie 33,58 % (32,93 %)

· Taxe professionnelle 11,87 % (11,64 %)

TRI SELECTIF :

Les conteneurs installés route des Bottins à Montconor et au pont SNCF près de l’écluse sont en service depuis le 02 avril.

Une notice explicative a été distribuée dans les boîtes aux lettres à tous les habitants, cette fiche est à votre disposition à la mairie.

Une réunion d’information sur le tri sélectif des ordures ménagères aura lieu le 28 avril 2003 à 18 h 00 à la Salle polyvalente de Bannay, elle sera animée par l’ambassadrice du tri.

AMENAGEMENT D’UNE PRAIRIE INONDABLE SUR LA BELAINE :


Une retenue d’eau en amont du Moulin Granger est à l’étude, en cas d’orage. Le propriétaire du terrain a autorisé qu’un relevé topographique soit effectué afin de déterminer la surface du terrain nécessaire.

Une digue serait crée afin de permettre la régulation du débit de la Belaine en cas de pluies importantes.

REFECTION DES PONTS DE L’ILE ET DE BUSSY SUR LE CANAL :


Ces ouvrages sont en mauvais état et doivent être refaits. Depuis l’année 2000, deux études ont été réalisées pour vérifier l’état des culées et des tabliers.

Les travaux de consolidation des culées et le changement des tabliers sont estimés à 62 506 € H.T. par pont, ils seraient subventionnés à 70% par le Conseil Général, le Conseil Régional et les Voies Navigables de France.

SIGNALETIQUE :


Une nouvelle signalétique a été mise en place dans la commune pour une meilleure orientation. Sont repris sur les panneaux, la mairie, l’église, la salle polyvalente et la salle de l’AJB.

PLATEAU SPORTIF ET CIMETIERE :


La commune a déjà payé 6 161 € pour un diagnostic archéologique effectué en août 2002.

Au mois de janvier 2003, la DRAC imposait des fouilles complémentaires sur une surface de7500 m² et c’est la commune qui devrait supporter la totalité des travaux, soit 66 417,39 €. Notre commune étant dans l’impossibilité de dépenser une telle somme, les services archéologiques ont été avisés ainsi que les instances politiques régionales et nationales.

Suite à la demande de la municipalité, un compromis a été trouvé entre l’architecte et les services compétents. Le plateau sportif près de la voie SNCF sera rehaussé pour permettre la préservation du patrimoine archéologique. Les travaux pourraient reprendre après signature d’une nouvelle convention.

MAISON CHUQUET (Ex maison Barbotte) :


La commune ayant exercé son droit de préemption à la vente, la maison a été achetée pour la somme de 36 893 €, avec des subventions de 70 % sur conditions d’aménager des logements sociaux dans le bâtiment.

VESTIAIRES ET SANITAIRES DES EMPLOYES COMMUNAUX :


Un cahier des charges a été établi. Plusieurs entreprises ont été contactées afin d’établir des devis pour les travaux à réaliser.

PROCHAINES ANIMATIONS :

      Samedi 3 mai 2003      

: Concours de pétanque

      Jeudi 8 mai 2003     


: Randonnée pédestre (AJB)

      Dimanche 11 mai 2003     
          : Sortie Holiday on Ice ( Comité des Fêtes )

                          Samedi 17 et dimanche 18 mai     : Gala de danse ( AJB)

                          Samedi 14 et dimanche 15 juin     : Théâtre de l’A.J.B.



      Samedi 28 juin 2003

          : Fête de l’école, retraite aux flambeaux
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